
Document #: 341419
Library:DMS

Par souci d'économie le présent document a fait l'objet d'un tirage limité.
Les délégués sont priés d'apporter leurs exemplaires aux réunions et de s'abstenir d'en demander d'autres.

Distribution:      Restreinte EB 2003/79/INF.5 10 septembre 2003
Original: Anglais Français

FIDA
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Conseil d’administration – Soixante-dix-neuvième session

Rome, 10-11 septembre 2003

RAPPORT DE SITUATION SUR LE REMBOURSEMENT DU PRINCIPAL ET LE
RÈGLEMENT DES INTÉRÊTS

1. Le présent document a été établi dans le but de donner aux membres du Conseil des
informations concises et à jour sur la situation des arriérés au 31 juillet 2003. Il contient les
récapitulatifs suivants:

Tableau 1 – Situation des arriérés par région par rapport à l'an dernier;
Tableau 2 – Emprunteurs ayant des arriérés dépassant 75 jours;
Tableau 3 – Emprunteurs pour lesquels un plan de règlement des arriérés a été approuvé.

2. En ce qui concerne le tableau 3, les Administrateurs sont priés de noter que la Guinée-Bissau et
la Sierra Leone bénéficieront de l'Initiative en faveur des pays pauvres très endettés une fois le point
d'achèvement atteint. Il leur sera également accordé un allégement transitoire. Il convient en outre de
noter que le Congo a réglé tous ses arriérés en juillet 2003.

3. Le nombre des emprunteurs accusant des arriérés a diminué, passant de 19 au 31 juillet 2002 à
15 au 31 juillet 2003.





�
F O N D S  I N T E R N A T I O N A L  D E  D É V E L O P P E M E N T  A G R I C O L E

3

Tableau 1

SITUATION DES ARRIÉRÉS PAR RÉGION PAR RAPPORT À L’AN DERNIER
au 31 juillet 2003

(en milliers de USD)

Région Nombre
de prêts

Remboursement
du principal

Intérêts et
commissions de

service

Montant total des
arriérés

Pourcentage

Afrique I
Au 31 juillet 2003 24 21 247 10 056 31 303 44
Au 31 juillet 2002 45 23 069 10 514 33 583 48

Afrique II
Au 31 juillet 2003 15 4 308 1 289 5 597 8
Au 31 juillet 2002 18 2 750 842 3 592 5

Asie et Pacifique
Au 31 juillet 2003 4 594 166 760 1
Au 31 juillet 2002 3 615 42 657 1

Amérique latine et Caraïbes
Au 31 juillet 2003 12 13 172 6 846 20 018 28
Au 31 juillet 2002 6 12 163 5 877 18 040 26

Proche-Orient et
Afrique du Nord
Au 31 juillet 2003 11 9 702 3 256 12 958 19
Au 31 juillet 2002 20 10 263 3 401 13 664 20

Total pour l'ensemble des
régions
Au 31 juillet 2003 66 49 023 21 613 70 636 100
Au 31 juillet 2002 92 48 860 20 676 69 536 100
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Tableau 2

EMPRUNTEURS AYANT DES ARRIÉRÉS
DÉPASSANT 75 JOURS

(en milliers de USD)

Emprunteur Nombre
de jours

Principal Intérêts Montant total des
arriérés

Libéria  * 5 116 10 203 5 884 16 087
Cuba  * 5 010 11 480 6 205 17 685
Somalie  * 4 560 9 140 3 059 12 199
Congo, R.D. du  ** 3 346 5 000 1 926 6 926
Guinée-Bissau  *** 1 710 1 194 425 1 619
Sierra Leone  *** 1 590 1 367 454 1 821
Togo 1 036 1 790 706 2 496
Îles Salomon 1006 211 72 283
République centrafricaine 796 1 671 661 2 332
Zimbabwe 660 3 706 1 025 4 731
Seychelles 556 145 76 221
Haïti 226 465 144 609
Sénégal  **** 136 20 0 20
Soudan 106 532 188 720
Corée, R.P.D. de 90 151 0 151

Total 47 075 20 825 67 900

* Au 31 juillet 2003, aucun programme de règlement des arriérés n'avait pu être établi pour ces pays dont les arriérés
représentent 65% du total des montants non réglés au FIDA.

** Un plan de règlement de la dette a été approuvé lors de la soixante-dix-huitième session du Conseil d'administration tenue
en avril 2003.

*** Arriérés qui seront compensés au titre de l'Initiative pour la réduction de la dette une fois le point d'achèvement atteint.

**** À la date du présent rapport, l'emprunteur avait réglé les montants dus.
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Tableau 3

EMPRUNTEURS POUR LESQUELS UN PLAN DE RÈGLEMENT DES ARRIÉRÉS
A ÉTÉ APPROUVÉ

Au 31 juillet 2003

Congo Bien que le Congo n'ait pas respecté le plan approuvé en décembre 2000, les
montants impayés ont été intégralement réglés en juillet 2003.

Congo, R.D. du Un plan de règlement de la dette a été approuvé lors de la soixante-dix-huitième
session du Conseil d'administration en avril 2003. Il consiste à prélever sur un don
de la Belgique de 2 713 086 USD un acompte de 1,5 million de USD au titre des
arriérés, le solde servant à régler les montants exigibles à dater du 1er janvier 2003
jusqu'à épuisement des fonds. Les autorités de la République démocratique du
Congo s'acquitteront de tout montant non couvert par le don de la Belgique. Le
plan prévoit un différé d'amortissement de deux ans et les arriérés restants seront
remboursés en versements trimestriels à compter du 1er janvier 2005.

Guinée-Bissau
En avril 2001, le Conseil d'administration a approuvé un allégement de dette pour
ce pays dans le cadre de l'Initiative PPTE. Les arriérés seront officiellement
compensés une fois le point d'achèvement atteint. La Guinée-Bissau bénéficiera
aussi d'un allégement transitoire.

Sierra Leone
L'emprunteur se conforme au plan de règlement approuvé par le Conseil
d'administration en décembre 2001. En septembre 2002, le Conseil
d'administration a approuvé un allégement de dette pour le pays dans le cadre de
l'Initiative PPTE. Tous les arriérés seront compensés par le Fonds fiduciaire une
fois le point d'achèvement atteint. La Sierra Leone bénéficiera également d'un
allégement transitoire.


